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La place financière suisse
Une place financière majeure comme socle de la croissance et de la 
prospérité des entreprises.

Pour les sociétés suisses ou étrangères en quête de 
capitaux, la place financière suisse est extrêmement  
attrayante. De taille restreinte, fortement interconnectée, 
elle est orientée à l’international. Les banques du pays 
disposent d’une haute capacité de financement et de 
placement. 

Une situation géographique optimale 
Les investisseurs qui placent leur capital dans des titres 
cotés auprès de SIX Swiss Exchange sont des acteurs 
d’envergure internationale. Les raisons du haut degré de 
confiance dont jouit la place financière suisse auprès des 
investisseurs du monde entier sont une sécurité juridique 
et une stabilité politique élevées, un droit du travail relati-
vement libéral, un niveau d’imposition compétitif, des 
standards régulatoires conformes au marché, un excellent 
système d’éducation et une expertise du private banking 
avérée, acquise au fil des décennies.

«Entrer sur une bourse européenne a été d’une très grande utilité pour  
la suite du développement de notre société; cela nous a permis d’accéder  
à de nouveaux cercles d’investisseurs. Si nous avons opté en faveur de  
SIX Swiss Exchange, c’est d’une part à cause de l’importance internationale 
de la place financière suisse et d’autre part parce que c’est en Suisse,  
à Andermatt, que nous réalisons notre premier projet européen.»

Samih Sawiris, Chairman & CEO, Orascom Development Holding AG

La place financière suisse en chiffres

Les investisseurs internationaux et une position dominante internationalement dans 
le secteur du private banking transfrontalier

–	 La part du marché mondial dans le private banking transfrontalier est de 27 %1

–	 Le volume total des dépôts est d’environ 4 403 mia2 de CHF  

	 –	 dont 54 %2 au titre de clients étrangers  

	 –	 dont 68 %2 au titre d’investisseurs institutionnels  

	 –	 dont 68 %2 sont investis en actions et en fonds 

Une place financière leader pour les investisseurs institutionnels dans le domaine 
des placements en actions

1 Source: Boston Consulting Group, Global Wealth Report 2011 
2 Source: Banque nationale suisse, Bulletin mensuel de statistiques économiques, mars 2011
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SIX Swiss
Exchange

«Nous avons choisi de coter nos actions auprès de SIX Swiss Exchange 
parce que notre siège se trouve en Suisse et c’est là qu’est généré 
l’essentiel de nos recettes. Auprès de SIX Swiss Exchange, le processus 
de cotation était très nettement structuré et de compréhension aisée. 
Nous profitons en outre à présent de l’importante liquidité qu’amène  
la puissante place financière suisse, ce qui nous permet d’assurer la 
croissance de notre entreprise.»

Karyn Ovelmen, CFO, Petroplus Holdings AG

SIX Swiss Exchange – la porte d’entrée du marché 
international des capitaux

Une place financière saine a besoin d’un marché des  
capitaux efficient qui fonctionne parfaitement. En Suisse,  
SIX Swiss Exchange lui apporte une contribution essen-
tielle par le biais de ses produits et services.

Une forte présence auprès des investisseurs,  
des analystes et des médias
Pour les sociétés suisses et étrangères, SIX Swiss  
Exchange ouvre toutes grandes les portes du marché des 
capitaux suisse et international. En effet, un placement 
public avec cotation à la Bourse suisse leur permet d’ac-
céder à un cercle d’investisseurs expérimentés et puis-
sants financièrement. Chacune des sociétés cotées 

auprès de SIX Swiss Exchange jouit d’une visibilité élevée 
et de l’attention des investisseurs, des analystes et des 
médias. Parallèlement, les investisseurs bénéficient en 
Suisse d’une longue expérience en matière de stratégies 
de placement transfrontalières et sectorielles. Fondés  
sur la structure économique de la Suisse, les secteurs  
des banques, assurances, produits alimentaires, pharma-
ceutique, bio- et medtech, cleantech, micro- et nano-
technologie sont particulièrement recherchés par les 
investisseurs.

Réglementation: proche du marché et 
internationale 
Les dispositions réglementaires établies par SIX Swiss  
Exchange, proches du marché, ont également pour effet 
de faciliter les levées de capitaux. Dotée par la législation 
suisse de capacités autorégulatoires, la Bourse dispose 
de tous les instruments lui permettant d’allier une large 
protection des investisseurs à un environnement régula-
toire acceptable du point de vue des entreprises. 
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Des indices très réputés internationalement
L’importance des titres, négociés en Suisse, de groupes 
mondiaux tels qu’ABB, CS Group, Nestlé, Novartis, 
Roche, Syngenta, UBS ou encore Zurich Financial 
Services fait que l’on prête une grande attention aux 
indices dans lesquels ils figurent. SIX Swiss Exchange 
calcule plusieurs familles d’indices qui couvrent les divers 
besoins des investisseurs et confèrent aux entreprises 
une visibilité particulièrement grande auprès de leurs 
groupes cibles et dans des compartiments sélectionnés. 

Répartition des indices d’actions par familles 
d’indices
On peut répartir les indices d’actions de SIX Swiss  
Exchange comme suit:

–	La famille SMI® (Swiss Market Index)
�Le SMI® englobe les 20 titres des grandes capitalisa-
tions les plus liquides du marché suisse des actions qui 
sont contenus dans le SPI®, l’indice global du marché. 
Le SMIM® regroupe quant à lui les 30 titres suivants des 
moyennes capitalisations les plus liquides. SMI® et 
SMIM® pris ensemble forment le SMI Expanded®. Ce 
dernier représente environ 93 % de la capitalisation du 
marché suisse des actions. 

–	Le SLI® (Swiss Leader Index)
�est composé des 30 titres les plus liquides des plus im-
portantes capitalisations de SIX Swiss Exchange, qui 
sont inclus dans le SPI®, l’indice global du marché. 
Contrairement à ce qui est le cas avec les autres in-
dices, dans le SLI® les pondérations sont limitées, cha-
cun des 4 titres les plus fortement capitalisés étant pla-
fonné à 9 %. Si nécessaire, la pondération indicielle de 
tous les titres suivants est limitée à 4,5 %. Le plafonne-

ment de la pondération du SLI® augmente la pondéra-
tion des titres de taille moindre, ce qui entraîne une 
meilleure diversification du risque de cours individuel. 
De plus, ce plafonnement prend en compte les condi-
tions-cadres réglementaires en Suisse, dans l’UE et aux 
États-Unis, ce qui permet de conquérir de nouveaux 
marchés et d’autres groupes d’investisseurs.

–	La famille SPI® (Swiss Performance Index)
�Le SPI® est l’indice global de marché du marché suisse 
des actions et rassemble la quasi totalité des titres de 
participation de sociétés ayant leur siège en Suisse et 
négociés auprès de SIX Swiss Exchange. Les sociétés 
étrangères qui disposent d’une cotation primaire auprès 
de SIX Swiss Exchange peuvent demander à être in-
cluses dans le SPI®. Ne sont admis dans la famille  
SPI® que les titres présentant une free float (nombre 
d’actions librement négociables en circulation) mini-
mum de 20 %.

–	La famille SXI® (Swiss Special Industry Index)
�La famille des indices SXI® couvre des secteurs présen-
tant une importance particulière pour l’économie 
suisse. Les indices SXI LIFE SCIENCES® et SXI 
Bio+Medtech® offrent aux entreprises nationales et in-
ternationales du secteur health care une plateforme 
unique en son genre. La pondération maximale de 
chaque titre est limitée à 10%, ce qui donne davantage 
d’importance aux entreprises petites et moyennes.

�Grâce aux indices SXI Real Estate® – qui comptent au 
total six indicateurs – les sociétés immobilières et les 
fonds immobiliers cotés à titre primaire auprès de 
SIX Swiss Exchange bénéficient d’un degré élevé de 
visibilité. 

Aperçu des familles d’indices de SIX Swiss Exchange
(papiers-valeurs du marché suisse des actions cotés à titre primaire)
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Going Public – introduction en bourse et début du négoce
Une procédure d’admission simple, un degré élevé de protection pour les 
investisseurs et un marché facile à appréhender dans son ensemble, sont 
autant d’éléments en faveur d’une cotation à SIX Swiss Exchange.

Il existe les standards régulatoires suivants: 
–	Main Standard 
–	Domestic Standard 
–	Standard pour les sociétés d’investissement
–	Standard pour les sociétés immobilières
–	Standard pour les certificats de dépôt 

Critères d’admission et de maintien de la cotation

Main Standard Domestic 
Standard

Standard pour 
les sociétés 
d’investissement

Standard pour 
les sociétés 
immobilières

Standard pour  
les certificats  
de dépôt

Durée d’existence  
de l’entreprise 

• 3 ans 2 ans n.a. n.a. 3 ans

Capital propre minimum 
(CHF)

• 25 mio 2.5 mio 25 mio 25 mio 25 mio

Diffusion en % 
(free float)

• 25 % 20 % 25 % 25 % 25 %

Capitalisation boursière
(free float, CHF)

• 25 mio 5 mio 25 mio 25 mio 25 mio

Établissement des  
comptes

• • IFRS/US GAAP1 Swiss GAAP RPC/ 
IFRS/US GAAP1

IFRS/US GAAP1 Swiss GAAP RPC/
IFRS1

IFRS1

Devoirs d’annonce  
réguliers

• semestriellement semestriellement semestriellement semestriellement annuellement

Publicité événementielle • oui oui oui oui oui

Corporate Governance • oui oui oui oui non

Transactions du  
management

• oui oui oui oui non

Liste des initiés • non non non non non

•	Cotation
	•	Maintien de la cotation
	1	Et d’autres normes comptables internationalement reconnues (seulement pour les émetteurs étrangers)

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le site internet de SIX Exchange Regulation. 

http://www.six-exchange-regulation.com/admission/listing/criteria_fr.html
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La procédure de cotation auprès de SIX Swiss Exchange

Responsable: représentant agréé (selon art. 43 RC) 
Responsable: SIX Exchange Regulation

Remise de la requête
– prospectus
– annonce de cotation
– information officielle
– etc.

Durée de la procédure de cotation 4 semaines Book-building Cotation Négoce

Vérification de la requête  
et demande à l’Issuer  
Committee

t

– fixation du prix
– attribution

Décision du  
Regulatory Board

Publication  
de l’écart de prix

Publication du prospectus 
définitif et du prix 
d’émission

Main Standard Une cotation au Main Standard est particulièrement appropriée pour les entreprises qui souhaitent explorer le  
marché international des capitaux, ce standard étant spécialement conçu pour les investisseurs internationaux,  
que ce soit sur le plan de l’établissement des comptes ou des critères de transparence. Les jeunes entreprises, à 
savoir celles qui ont moins de trois ans d’existence mais peuvent présenter les comptes d’un exercice au moins, 
sont également éligibles pour une cotation au Main Standard. Elles doivent toutefois s’acquitter d’obligations plus 
strictes, comme celle d’établir des rapports trimestriels, jusqu’à ce qu’elles puissent se prévaloir de trois comptes 
annuels révisés. (Pour de plus amples informations, veuillez consulter le site internet de SIX Exchange Regulation).

Domestic Standard Pour une cotation au Domestic Standard, les critères de diffusion et de capitaux propres sont moins sévères et la 
norme comptable nationale (Swiss GAAP RPC) est également acceptée. Ce standard s’adresse donc plus spécifique-
ment aux entreprises qui souhaiteraient toucher des investisseurs suisses (voir art. 85 ss Règlement de cotation).

Standard pour les sociétés 
d’investissement

Ce standard convient particulièrement aux entreprises servant de véhicules d’investissements collectifs de  
capitaux qui visent principalement la réalisation de revenus et/ou de gains en capitaux (voir art. 65 ss RC). 

Standard pour les sociétés 
immobilières 

La cotation selon ce standard est particulièrement adaptée pour les entreprises dont les revenus proviennent au 
moins pour les deux tiers d’activités immobilières (voir art. 77 ss RC).

Standard pour les certificats de 
dépôt

Ce standard est dédié à la cotation des certificats de dépôt ou Global Depository Receipts («GDR»)  
(voir art. 90 ss RC).

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le site internet de SIX Exchange Regulation.

Admission efficiente grâce au guichet unique 
Dotée de compétences autorégulatoires, SIX Swiss  
Exchange propose aux émetteurs candidats une procé-
dure d’admission efficiente qui ne demande pas plus de 
4 semaines. L’ensemble des décisions prises dans ce do-
maine, depuis la remise de la requête jusqu’au démarrage 
du négoce, le sont par des comités compétents internes 
au SIX Swiss Exchange.

Les aspirants à la Bourse bénéficient ainsi au SIX Swiss  
Exchange des facilités d’un «guichet unique», qui séduit 
par ses circuits de décisions courts, sa flexibilité, sa fiabi-
lité ainsi que par sa proximité du marché et de la clientèle. 

http://www.six-exchange-regulation.com/admission_manual/06_02-DTR/fr/index.html
http://www.six-exchange-regulation.com/admission/listing/standards_fr.html
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Aperçu des devoirs en vue du maintien de la cotation

1 Et d’autres normes comptables internationalement reconnues (seulement pour les émetteurs étrangers)

Rapport intermédiaire/annuel

Norme comptable 
(Swiss GAAP RPC,   
IFRS, US GAAP)1

Corporate 
Governance

Devoirs réguliers Publicité 
événementielle

Publicité des
transactions 
du management 

Publicité des
participations

art. 49 et seq.
RC

art. 49 et seq.
RC

art. 49 et seq.
RC

art. 53 
RC

art. 56
RC

art. 20
LBVM

Devoirs de publicité 
lors de la cotation 
(prospectus)

SIX Swiss Exchange – devoirs de l’émetteur

Cotation Maintien de la cotation

Devoirs réguliers Devoirs liés aux événements

Being Public – après le début du négoce

Les règles de l’UE afférentes au marché des capitaux ne 
s’appliquent pas au SIX Swiss Exchange. Ce qui n’em-
pêche pas la Bourse de tenir compte des standards  
internationaux reconnus dans sa propre réglementation 
et de garantir ainsi aux investisseurs un degré élevé de 
protection.

«Notre introduction en bourse a fait plus que tenir ses promesses.  
Non seulement elle a renforcé notre capital propre, mais elle a redonné 
force et élan à notre position de marché. Nous bénéficions également 
d’une image sensiblement meilleure auprès de nos clients et fournisseurs 
et sommes considérés comme des employeurs plus attractifs.»

Thomas Seiler, CEO, u-blox Holding AG
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«SIX Swiss Exchange a apporté à l’ensemble de l’équipe du projet  
un soutien professionnel et compétent pendant toute la durée de 
l’introduction en bourse. Dans les tout premiers jours après le début  
du négoce aussi, elle l’a soutenue par ses conseils et ses services.»

Marco Syfrig, CEO, Burkhalter Holding AG

Devoirs en vue du maintien de la cotation de SIX Swiss Exchange

Établissement des comptes En fonction du standard régulatoire IFRS, US GAAP, Swiss GAAP RPC et pour 
les émetteurs étrangers d’autres normes comptables reconnues internatio-
nalement.

Corporate Governance Le principe «comply or explain» s’applique: si l’émetteur renonce à publier 
certaines informations, cela doit être justifié individuellement et substantiel-
lement dans le rapport de gestion.

Publicité régulière Des informations sur la situation réelle sur la situation financière et les 
résultats de l’entreprise doivent être transmises semestriellement.

Publicité événementielle Tout émetteur de papiers-valeurs est tenu d’annoncer et de publier sans 
délai les faits susceptibles d’influencer les cours qui ne sont pas connus  
du public.

Publicité des transactions du 
management 

Les membres du conseil d’administration et de la direction générale et les 
transactions des personnes proches sont soumises à cette obligation de 
déclaration. Cette déclaration doit intervenir au plus tard le deuxième jour 
de bourse.

Publicité des participations (Ne s’applique pas aux émetteurs étrangers) 
Est soumise à annonce (par les investisseurs) l’acquisition ou l’aliénation 
des actions d’une société ayant son siège en Suisse si certains seuils sont 
atteints (3 %, 5 %, 10 %, 15 %, 20 %, 25 %, 33 1/3 %, 50 % ou 66 2/3 %).
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Les avantages d’une cotation auprès de SIX Swiss Exchange
Une admission rapide, une réglementation axée sur le marché et des 
conditions optimales pour une levée de capitaux sont quelques-uns  
des nombreux éléments qui parlent en faveur de SIX Swiss Exchange. 

La place de leader mondial qu’occupe la place financière 
suisse dans le domaine du Private Banking transfrontalier 
et la force de placement qui en résulte pour les banques 
du pays ainsi que l’atout géographique de la Suisse 
rendent SIX Swiss Exchange très attrayante pour les en-
treprises suisses et étrangères. SIX Swiss Exchange offre 
aux entreprises des conditions-cadres optimales pour une 
levée de capitaux. Dotée par la législation suisse de capa-
cités autorégulatoires, la bourse dispose de tous les ins-
truments lui permettant d’allier une large protection des 
investisseurs à un environnement régulatoire acceptable 
du point de vue des entreprises. 
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	 > 	La place de marché d’Europe continentale la plus fortement tournée vers l’international

	 > 	Une position de leader dans le secteur du private banking transfrontalier et un large volant 
		  d’investisseurs internationaux

	 > 	Importante force de placement des banques établies en Suisse

	 > 	Une place financière forte pour les investisseurs internationaux dans le domaine des 
		  placements en actions

	 > 	Des investisseurs suisses multilingues et multiculturels

	 > 	Chaque IPO est très remarquée 

	 > 	De nombreuses banques disposent d’un département Research réputé

	 > 	Un marché des obligations et des dérivés actif

	 > 	Un environnement réglementaire attrayant et équilibré grâce à l’autorégulation

	 >	Diverses normes comptables sont acceptées (US GAAP, IFRS, Swiss GAAP RPC et d’autres 
		  standards internationaux reconnus) 

	 >	Plate-forme avec fonctionnalité multi-devises: cotation simultanée de produits dans 
		  une ou plusieurs monnaies

Les principaux avantages en bref 
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Domaines d’activité de SIX Swiss Exchange

SIX Swiss Exchange met en présence des participants, 
des émetteurs et des investisseurs sur un marché des 
papiers-valeurs efficient et transparent. Elle est la bourse 
d’origine et le marché des actions de sociétés leaders 
dans le monde telles qu’ABB, Nestlé, Novartis ou Roche. 
SIX Swiss Exchange fait partie de SIX Group SA qui est 
né, début 2008, de la fusion des SWX Group, SIS Group 
et Telekurs Group. Cette société holding fournit des ser-
vices d’infrastructure aux participants suisses et interna-
tionaux de la place financière suisse et couvre les 
domaines du négoce des titres, du règlement afférent, de 
l’information financière et du trafic des paiements. Les 
services transfrontaliers proposés par SIX Swiss Ex-
change englobent les secteurs marché au comptant, pro-
duits d’information, développement et exploitation des 

plateformes de négoce ainsi qu’admission des papiers-
valeurs au négoce. Au coeur de l’ensemble se trouve une 
large palette de produits, mais également un système to-
talement intégré et automatisé de négoce, clearing et rè-
glement. SIX Swiss Exchange remplit une autre fonction 
essentielle, à savoir fournir des conditions-cadres régula-
toires axées sur le marché et veiller à leur application. 

SIX Swiss Exchange est soumise au droit suisse. Avec SIX 
Exfeed SA ainsi que les coentreprises Eurex Zurich SA, 
Scoach Suisse SA et STOXX SA, SIX Swiss Exchange 
offre des services boursiers de premier ordre. 



SIX Swiss Exchange SA 
Les présentes informations ne constituent nullement une offre d‘achat ou de vente d‘un instrument financier négocié de SIX Swiss Exchange SA.  
SIX Swiss Exchange SA décline toute responsabilité concernant l‘exactitude, l‘exhaustivité ou la disponibilité permanente de leur contenu et les  
dommages résultant des actions entreprises sur la base des informations contenues dans la présente publication ou dans toute autre publication de  
SIX Swiss Exchange SA. SIX Swiss Exchange SA se réserve expressément le droit de modifier à tout moment les prix ou la composition des produits.  
SIX Swiss Exchange SA est une société par actions de droit suisse qui exploite une bourse de valeurs mobilières autorisée et surveillée par la Autorité 
fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA). 

® SIX Group, SIX Swiss Exchange, SPI, Swiss Performance Index (SPI), SPI EXTRA, SPI ex SLI, SMI, SMI Swiss Market Index, Swiss Market Index (SMI), 
SMIM, SMI MID (SMIM), SMI Expanded, SXI, SXI Real Estate, SXI Swiss Real Estate, SXI Life Sciences, SXI Bio+Medtech, SLI, SLI Swiss Leader Index, 
SBI, SBI Swiss Bond Index, SAR, SAR SWISS AVERAGE RATE, SARON, SCR, SCR SWISS CURRENT RATE, SCRON, SAION, SCION, VSMI, SWX Immobilienfonds 
Index, MQM, MQM Market Quality Metrics, QQM, QQM Quotes Quality Metrics sont des marques enregistrées en Suisse et/ou en l‘étranger pour SIX 
Group SA respectivement SIX Swiss Exchange SA, leur utilisation nécessite une licence. 

© SIX Swiss Exchange SA, août 2011

Contact
Pour de plus amples informations sur l’introduction en bourse, les 
standards régulatoires ou tout autre thème lié à la bourse, n’hésitez 
pas à contacter l’équipe «Issuer Relations». 

SIX Swiss Exchange SA
Issuer Relations
Selnaustrasse 30
Case postale 1758
CH-8021 Zurich

T	 +41 58 399 22 45
F	+41 58 499 38 44
www.six-swiss-exchange.com
ipo@six-swiss-exchange.com

http://www.six-swiss-exchange.com/index_fr.html
mailto:ipo%40six-swiss-exchange.com?subject=
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